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Règles de ces conférences.

I® Le conférencier a la parole pour exposer

et développer sa matière.

2° Personne ne dojt le, contredire ni l'inter-

rompre pour lui demand^r*4es explications.

3® Quand il aura ' diêveloppé au moins une

de ses questions, chacun 'isera libre de faire ses
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objections ou d'exposer ses propres idées, mais

après en avoir obten^i* jîî^ t)ermission du R. P.

Président.

40 On n'interpellera hi^^e conférencier ni quel-

que autre Père pour discuter avec lui, mais on
s'adressera toujours au président qui demandera
au conférencier de don|&er la réponse ou la don-

nera lui-même, s'il le jfùgè'à propos.
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